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Description

[0001] La présente invention est relative à un dispositif
de traitement des cheveux qui est destiné à la mise en
forme spécifique, notamment le lissage, des cheveux
d’une personne, et qui peut par ailleurs être utilisé avec
un appareil généralement conçu pour le traitement des
cheveux, tels un sèche-cheveux, une brosse coiffante,
des pinces à lisser, etc.
[0002] Les méthodes utilisées pour traiter les cheveux
en vue de leur mise en forme utilisent généralement de
l’air chaud soufflé par un sèche-cheveux ou une appli-
cation locale de chaleur et/ou de vapeur en provenance
d’un dispositif à friser et/ou à lisser.
[0003] Les dispositifs prévus pour lisser les cheveux
du type pinces à lisser comportent généralement deux
mâchoires articulées chauffantes qui prennent en sand-
wich une mèche de cheveux et la mettent en forme en
lui appliquant la chaleur. Les plaques chauffantes de ces
dispositifs, même en étant revêtues de matériau cérami-
que, sont susceptibles, à terme, d’abîmer les cheveux
de par leur température élevée de fonctionnement.
[0004] Le document US 5 553 632 décrit un accessoire
de lissage des cheveux monté à l’extrémité soufflante
d’un sèche-cheveux. L’accessoire comprend un jeu de
deux peignes superposés dont l’un est fixe et l’autre est
monté coulissant latéralement par rapport au premier.
La base du peigne fixe est située au-dessus de l’extré-
mité de sortie d’air chaud du sèche-cheveux. Le peigne
mobile est mis en mouvement par un mécanisme action-
né à distance par l’utilisateur. En fonctionnement, on in-
troduit les peignes en position ouverte dans la chevelure
et ensuite on actionne le mécanisme de fermeture des
peignes qui retiennent ainsi les mèches de cheveux entre
les dents des peignes. Les mèches ainsi saisies sont
tirées vers le haut et séchées en position par le flux d’air
soufflé par le sèche-cheveux. Un tel dispositif assure,
certes, le lissage des cheveux à une température moin-
dre, mais au risque d’exercer une traction importante sur
les cheveux. Par ailleurs, lorsque des mèches de diffé-
rentes épaisseurs pénètrent entre des dents voisines,
les efforts exercés par les dents sur les mèches ne sont
pas uniformes et, de ce fait, uniquement la mèche la plus
épaisse est saisie et lissée, les mèches voisines plus
fines pouvant, elles, s’échapper à l’extérieur des peignes.
Ceci a pour conséquences un lissage non uniforme, la-
borieux, qui demande un temps de traitement important.
[0005] Une autre solution a été proposée dans le do-
cument EP 1 124 466 au nom de la demanderesse où
le dispositif de lissage est également un accessoire des-
tiné à être fixé à l’extrémité soufflante d’un sèche-che-
veux, mais où les mèches sont introduites entre les sur-
faces lissantes de deux lames voisines qui sont pous-
sées l’une vers l’autre par des moyens élastiques. Selon
ce document, plusieurs lames élastiques sont agencées
côte à côte, leurs extrémités d’attaque présentant des
chanfreins d’introduction des cheveux à l’intérieur des
lames. En fonctionnement, on introduit la partie frontale

de l’accessoire dans la chevelure, ce qui a pour effet de
séparer les cheveux en mèches fines qui s’introduisent
alors automatiquement entre les lames voisines de l’ac-
cessoire. La chaleur du flux d’air soufflé par l’appareil
met alors en forme les mèches de cheveux prises entre
les lames. En faisant simplement glisser l’accessoire le
long des mèches, ces dernières peuvent ensuite être lis-
sées sur toute leur longueur. Présentant une excellente
qualité de lissage des cheveux, cet accessoire n’est
adapté qu’au traitement des cheveux longs ou mi-longs,
une certaine longueur de cheveu étant nécessaire pour
qu’il puisse être saisi par le dispositif et introduit entre
les lames de lissage en les poussant latéralement. Par
ailleurs, de par son encombrement important autour des
lames de lissage, ce dispositif n’est pas adapté au trai-
tement des cheveux courts.
[0006] Le but de la présente invention est de remédier
aux inconvénients précités en proposant un dispositif de
traitement des cheveux qui puisse assurer un lissage
efficace et uniforme pour toutes les longueurs et les types
de cheveux à traiter, tout en respectant leur nature.
[0007] Un autre but de l’invention est un dispositif de
traitement des cheveux qui soit d’une utilisation aisée et
pratique pour la personne l’utilisant, tout en permettant
un traitement rapide et efficace de la chevelure.
[0008] Un autre but de l’invention est un dispositif de
traitement des cheveux qui soit fiable en fonctionnement,
tout en pouvant être fabriqué en grande série pour un
coût moindre.
[0009] Ces buts sont atteints avec un dispositif de trai-
tement des cheveux décrit dans la revendication 1.
[0010] Un tel dispositif fonctionne déjà avec unique-
ment un apport de chaleur par conduction ou par radia-
tion en provenance d’un élément chauffant électrique ap-
partenant par exemple à une pince chauffante. Dans une
variante, l’élément chauffant peut appartenir au disposi-
tif, ce dernier étant alors muni d’un câble d’alimentation
à une source d’énergie électrique.
[0011] Le dispositif comprend un carter qui reçoit et
supporte au moins en partie les lames de serrage qui
sont protubérantes par rapport au carter et au corps du
dispositif pouvant ainsi être introduites dans la chevelure
pour saisir les cheveux à traiter. Les lames de serrage
sont agencées par paires pour former des pinces en étant
contraintes en compression par un moyen élastique.
[0012] Les lames mobiles de la rangée de lames de
serrage sont portées par un baladeur et effectuent un
même mouvement que ce dernier, en étant entraîné par
un système d’actionnement. Ainsi, une paire de lames
de serrage peut comporter une lame mobile et une lame
fixe, les lames mobiles étant dans ce cas toutes portées
par un même baladeur. Dans une variante, une paire de
lames de serrage est formée par deux lames mobiles en
vis-à-vis, les lames mobiles d’une série étant portées par
un baladeur et les lames mobiles de l’autre série étant
portées par un deuxième baladeur, chaque baladeur
étant mis en mouvement par son système d’actionne-
ment respectif. Le mouvement relatif des lames en vis-
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à-vis d’une paire de lames de serrage a pour but d’ouvrir
en position d’écartement maximum et de fermer périodi-
quement les pinces, chacune étant formée par deux la-
mes voisines. Ainsi, le dispositif de l’invention permet
déjà d’ouvrir et de fermer l’intervalle existant entre les
lames de serrage afin, en position ouverte, d’y introduire
les cheveux à traiter et, en position fermée, d’effectuer
le traitement des cheveux venant au contact des surfaces
de deux lames voisines fermées.
[0013] Selon l’invention, chaque lame mobile se dé-
place sous la poussée d’un ressort dans son logement
au sein du baladeur. Ceci permet à chaque lame mobile
de s’écarter par rapport à une lame adjacente, suivant
une direction déterminée par son montage au sein du
baladeur, pour mieux adapter la force de serrage à
l’épaisseur de la mèche introduite entre les lames. Ce
déplacement se rajoute au déplacement effectué par le
système d’actionnement du baladeur pour passer d’une
position d’ouverture d’une paire de lames à une position
de fermeture et vice-versa. Ainsi, les lames d’une paire
étant en contact de compression sous la poussée d’un
moyen élastique, l’intervalle qu’elles définissent et, donc,
l’épaisseur de la mèche traitée, présente une dimension
variable, tout en maintenant les lames en contact serré
contre la mèche de cheveux. Ceci permet donc de traiter
correctement et individuellement chaque mèche de che-
veux introduite entre les lames, plusieurs mèches pou-
vant ainsi être traitées simultanément, sans rapport à
leur longueur ou à leur épaisseur.
[0014] Dans un premier mode de réalisation de l’inven-
tion, les lames mobiles sont montées coulissantes sur
des moyens de guidage appartenant au baladeur.
[0015] Un tel montage coulissant des lames mobiles
permet un déplacement parallèle, pour un contact plan,
avec les lames fixes adjacentes.
[0016] Dans un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, les lames mobiles sont montées pivotantes
autour des axes de pivotement appartenant au baladeur.
[0017] Le montage pivotant des lames mobiles depuis
leur base permet un contact progressif de la lame mobile,
à partir de son point de pivotement, avec la mèche de
cheveux que les lames d’une paire enserrent, ce qui a
comme principal avantage une meilleure répartition des
cheveux entre deux lames de serrage d’une paire, la ré-
partition se faisant le long des lames de serrage, paral-
lèlement à leurs surfaces internes. Ainsi, les cheveux
sont ordonnés et rangés de manière à être parallèles
entre eux et à la surface des lames, ce qui a pour résultat
une très bonne qualité de lissage.
[0018] Avantageusement, chaque paire de lames est
formée d’une lame fixe et d’une lame mobile en vis-à-vis
poussée par un ressort de compression.
[0019] On aurait pu certes imaginer deux lames mobi-
les côte à côte formant une paire de lames de serrage,
chaque lame mobile étant entraînée séparément en
mouvement. On préfère toutefois, pour des raisons de
simplicité constructive, déplacer uniquement une lame
mobile, portée par un baladeur, par rapport à une lame

fixe voisine supportée, elle, par le carter du dispositif.
[0020] De préférence, les lames de serrage sont nor-
malement ouvertes et le baladeur les amène en une po-
sition fermée dans laquelle elles prennent contact sur
des lames fixes en vis-à-vis contre la force dudit ressort.
[0021] En introduisant ainsi les lames dans la cheve-
lure en leur position ouverte, on arrive à faire entrer entre
les lames même les cheveux très courts, tout en agissant
naturellement et spontanément, en effectuant les mêmes
gestes qu’avec un peigne que l’on passe dans la cheve-
lure. Une opération sur le système d’actionnement per-
met ensuite de fermer les lames de serrage en prenant
la mèche à l’intérieur d’une paire de lames, sous la pous-
sée du ressort. Ceci simplifie le traitement et permet une
meilleure prise en main du dispositif, tout en permettant
d’adapter le dispositif au traitement des cheveux courts.
[0022] Avantageusement, ledit baladeur effectue un
mouvement de translation alternative à l’intérieur du car-
ter parallèlement à l’axe longitudinal de la rangée de la-
mes de serrage d’une amplitude correspondant à la dis-
tance entre deux lames fixes adjacentes.
[0023] Ceci permet, par un mouvement simple de
translation parallèle à l’axe longitudinal de la rangée de
lames de serrage, imprimé aux lames à partir de leur
base, de fermer et d’ouvrir alternativement l’intervalle en-
tre deux lames d’une même paire. Une lame mobile ba-
laye ainsi complètement l’intervalle existant entre deux
lames fixes adjacentes, ce qui permet d’avoir des inter-
valles larges pour un traitement encore plus rapide de la
chevelure.
[0024] Avantageusement, au moins l’une des lames
de chaque paire est réalisée en un matériau thermique-
ment conducteur.
[0025] Ceci permet un traitement plus efficace par con-
tact avec des lames chauffées à une température proche
de la source de chaleur utilisée pour le traitement. Un tel
matériau thermiquement conducteur est par exemple
l’aluminium ou un alliage d’aluminium. Dans un mode
avantageux de réalisation, les lames sont revêtues d’un
matériau céramique, d’un émail, de PTFE ou de verre
pour améliorer les propriétés de répartition ou de trans-
mission de chaleur, voire de glisse des lames sur les
cheveux.
[0026] De préférence, la lame en matériau thermique-
ment conducteur vient en appui en fonctionnement con-
tre une lame en un matériau thermiquement isolant et
cette dernière est protubérante par rapport à la première.
[0027] Un tel agencement permet de protéger le cuir
chevelu lors d’un contact avec l’extrémité des lames, tout
en permettant un traitement du cheveu à partir de sa
base.
[0028] Avantageusement, les lames fixes présentent
une forme en creux permettant de loger les lames mo-
biles en la position d’ouverture du dispositif.
[0029] Une telle configuration des lames fixes permet
aux lames mobiles, dans leur position d’ouverture, de
dégager complètement l’intervalle entre deux lames fixes
adjacentes et donc aux cheveux de mieux glisser par
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rapport aux lames de l’intervalle et de mieux s’introduire
dans cet intervalle, sans qu’il y ait un risque d’accroche-
ment des cheveux par les lames.
[0030] De préférence, le dispositif comporte des picots
agencés sur au moins l’un des côtés de la rangée de
lames de serrage.
[0031] Ceci permet de mieux saisir les cheveux pour
les guider dans l’intervalle défini par les lames de serra-
ge. Ces picots peuvent être uniformément répartis le long
de la rangée, ou ils peuvent avantageusement être con-
centrés au niveau de l’intervalle existant entre deux la-
mes en leur position d’ouverture afin de guider les che-
veux uniquement à l’intérieur de l’intervalle.
[0032] Avantageusement, ledit système d’actionne-
ment comporte un ressort de rappel.
[0033] Ceci permet d’avoir un actionnement unique-
ment dans l’un des sens de déplacement, pour une so-
lution plus simple et plus économique.
[0034] De préférence, ledit système d’actionnement
comprend un électroaimant.
[0035] On aurait pu, certes, faire appel à un système
mécanique manuel du type bouton poussoir et tringlerie
appropriée pour entraîner le baladeur sur le corps du
dispositif ou à distance. On aurait également pu envisa-
ger l’utilisation d’un système électromécanique compor-
tant un moteur électrique couplé à un train d’engrenages
mettant en rotation une came pour transformer le mou-
vement de rotation de l’axe de sortie du moteur en un
mouvement de translation du baladeur portant les cames
mobiles. On aurait pu, par ailleurs, utiliser d’autres mé-
canismes ou dispositifs électromécaniques pour assurer
le déplacement du baladeur, tels : un moteur et une vis
sans fin, en utilisant éventuellement un moto réducteur
avec inversion de sens de rotation du moteur et donc du
déplacement, voire même un vérin à cire, un système à
air, telle une motopompe et clapet, etc.
[0036] On préfère toutefois un système d’actionne-
ment à électroaimant car ceci permet, à partir d’une com-
mande électronique simple, une bonne transmission
d’un mouvement de translation, pour un coût de revient
moindre et sans effort pour la personne l’utilisant. De
surcroît, avec un tel système, on pourrait, dans une va-
riante, supprimer le ressort de rappel en utilisant un élec-
troaimant à double effet.
[0037] Avantageusement, le dispositif de l’invention
comporte des moyens de détection de la présence des
cheveux entre les lames de serrage.
[0038] De tels moyens de détection permettent de dé-
clencher l’actionnement du baladeur et donc la fermeture
des lames de serrage dès lors que les mèches de che-
veux se trouvent insérées entre les lames. Ceci permet
d’automatiser le fonctionnement du dispositif pour le ren-
dre encore plus simple d’usage et pour accroître davan-
tage l’efficacité du traitement.
[0039] De préférence, lesdits moyens de détection
comprennent au moins un capteur IR.
[0040] On aurait pu utiliser d’autres capteurs de pré-
sence des cheveux entre les lames, notamment un sys-

tème par contact électromécanique ou un détecteur de
présence capacitif, etc. Un capteur à rayons IR se prête
toutefois mieux au fonctionnement du dispositif de l’in-
vention, étant simple à installer tout en étant très fiable
en fonctionnement.
[0041] Un dispositif ne faisant pas partie de l’invention
comporte un boîtier muni de moyens de fixation à l’ex-
trémité soufflante d’un sèche-cheveux, les lames de ser-
rage étant agencées dans le flux d’air, en étant sensible-
ment parallèles à celui-ci.
[0042] Ce dispositif ne faisant pas partie de l’invention
est monté à l’extrémité soufflante d’un sèche-cheveux,
les cheveux étant ainsi lissés par les lames du dispositif
chauffées par le flux d’air. Ceci permet une mise en forme
des cheveux par le dispositif en utilisant un flux d’air
chaud de température relativement faible, donc plus en
douceur afin de respecter au mieux la nature du cheveu.
[0043] De préférence, la rangée de lames de serrage
est agencée transversalement et sur l’axe du flux d’air
et le boîtier comporte au moins une ouverture de sortie
d’air adjacente à la rangée de lames de serrage.
[0044] Ceci permet de traiter la partie des mèches de
cheveux prise entre les lames par la chaleur et la pression
des lames, alors que la mise en forme de la partie de
mèche adjacente se fait par le flux d’air soufflé par l’ap-
pareil, pour plus d’efficacité du traitement sur la longueur
totale des mèches traitées. Avantageusement, l’appareil
comprend plusieurs ouvertures de sortie d’air agencées
parallèlement à la rangée de lames de serrage.
[0045] Ce dispositif ne faisant pas partie de l’invention
comporte un boîtier muni de moyens de fixation à l’ex-
trémité soufflante d’une brosse coiffante. Le fonctionne-
ment étant similaire à celui avec un sèche-cheveux,
l’agencement à l’extrémité d’une brosse soufflante, com-
portant généralement une poignée allongée renfermant
les moyens de production du flux d’air chaud, permet une
manipulation plus aisée du dispositif , tout en élargissant
la palette de fonctions d’une brosse coiffante.
[0046] Le dispositif de l’invention peut être utilisé avec
une pince à friser, les lames de serrage du dispositif étant
mises en contact thermique avec la partie chauffante de
l’appareil.
[0047] Un dispositif ne faisant pas partie de l’invention
peut alors être agencé de manière amovible à l’extrémité
soufflante d’un sèche-cheveux ou être intégré à la cons-
truction de ce dernier, dans un même boîtier commun.
[0048] Le boîtier sèche-cheveux renferme le système
d’actionnement.
[0049] En agençant l’électroaimant dans le boîtier du
sèche-cheveux, on peut transmettre le mouvement par
un levier de renvoi mécanique vers le baladeur du dis-
positif, ce qui permet d’éviter l’utilisation de connecteur
électrique sur le dispositif de traitement s’il est amovible.
[0050] L’invention sera mieux comprise à l’étude des
modes de réalisation pris à titre nullement limitatif et il-
lustrés dans les figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
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de traitement des cheveux ne faisant pas partie de
l’invention selon un premier mode de réalisation, les
lames étant en position ouverte;

- la figure 2a est une vue frontale du dispositif de trai-
tement des cheveux de la figure 1;

- la figure 2b est une vue en coupe axiale selon le plan
A-A du dispositif de la figure 2a;

- la figure 2c est une vue en coupe transversale selon
le plan B-B du dispositif de la figure 2a;

- la figure 2d est une vue à échelle agrandie du détail
D de la figure 2b;

- la figure 3a est une vue frontale d’un dispositif de
traitement des cheveux selon un premier mode de
réalisation, les lames de serrage étant en position
fermée;

- la figure 3b est une vue en coupe axiale selon le plan
C-C du dispositif de la figure 3a;

- la figure 3c est une vue à échelle agrandie du détail
E de la figure 3b;

- la figure 4 est une vue éclatée d’un dispositif de trai-
tement des cheveux ne faisant pas partie de l’inven-
tion selon un deuxième mode de réalisation;

- la figure 5 est une vue en coupe axiale du dispositif
de traitement des cheveux selon le deuxième mode
de réalisation, les lames étant en position ouverte.

[0051] Le dispositif de traitement des cheveux 1 ne
faisant pas partie de l’invention représenté aux figures
annexées est du type destiné à être fixé à l’extrémité
soufflante d’un sèche-cheveux. Un sèche-cheveux (non
représenté sur les figures) comprend généralement un
boîtier tubulaire renfermant un ventilateur qui produit une
circulation de l’air entre une extrémité d’entrée d’air et
une extrémité de sortie d’air soufflé, ainsi qu’un élément
chauffant électrique agencé dans le boîtier en amont de
l’orifice de sortie d’air. Le boîtier est prolongé vers le bas
par une poignée de préhension renfermant la partie élec-
trique de commande et de connexion de l’appareil à l’ali-
mentation, la poignée étant munie par ailleurs de boutons
de commande et de sélection du mode de fonctionne-
ment (notamment de réglage du débit d’air soufflé, de la
température) du sèche-cheveux.
[0052] Tel que représenté en figure 1, le dispositif de
traitement des cheveux 1 selon un premier mode de réa-
lisation comprend un boîtier 2 creux, ouvert aux extrémi-
tés, ayant une forme légèrement évasée à partir d’une
extrémité de sortie d’air 4 vers une extrémité d’entrée
d’air 3. Le boîtier 2 comprend, à l’extrémité d’entrée d’air
3, des moyens de fixation à l’orifice de sortie d’air du
sèche-cheveux. Ces moyens peuvent être, par exemple,
des rainures 5 (fig. 2b et fig. 3b) dans lesquelles s’insè-
rent des crochets de fixation élastique appartenant au
boîtier du sèche-cheveux. Le dispositif comprend des
éléments de traitement des cheveux sous forme de la-
mes de serrage 7 agencées côte à côte et formant une
rangée 8 disposée à l’extrémité de sortie d’air 4 du dis-
positif, notamment diamétralement ou centrée selon la
dimension longitudinale la plus importante de l’ouverture

de cette partie d’extrémité.
[0053] Tel que mieux visible aux figures 2b et 3b, la
rangée 8 de lames de serrage 7 est formée de plusieurs
paires de lames côte à côte, chaque paire comportant
une lame mobile 10 et une lame fixe 11. Les lames fixes
11 sont solidaires d’un carter 12 monté fixe à l’intérieur
du boîtier 2 du dispositif. Les lames fixes 11 sont avan-
tageusement réalisées en une seule pièce, par une tech-
nique de moulage de matière plastique, avec le carter
12. Tel que vu latéralement, les lames fixes 11 ont une
forme trapézoïdale, la base étant fixée au carter 12 et
l’extrémité frontale étant protubérante par rapport à ce
dernier et par rapport au boîtier 2 du dispositif. Le profil
des lames fixes 11 est arrondi et légèrement évasé vers
la base afin de permettre une meilleure pénétration dans
la chevelure de leur extrémité frontale. Des ouvertures
28 de sortie d’air sont prévues entre les parois internes
du boîtier 2 du dispositif et celles du carter 12, de part et
d’autre de la rangée 8 de lames de serrage 7.
[0054] Les lames mobiles 10 sont portées par un ba-
ladeur 14. Chaque lame mobile 10 est montée sous la
poussée d’un ressort de compression 15, à possibilité
de déplacement dans un logement 16 spécifique au sein
du baladeur 14. Le baladeur 14 est une pièce de forme
générale en L dont le côté le plus long forme la base 18
du baladeur et le côté le plus court forme un bras 17
transversal relié à un système d’actionnement, tel qu’il
sera expliqué par la suite. La base 18 du baladeur 14
comporte plusieurs parois verticales 19, des parois voi-
sines délimitant, sur la longueur de la base 18, des lo-
gements 16 de réception des lames mobiles 10. Un lo-
gement 16 est ainsi prévu pour recevoir une lame mobile
10 et son ressort de compression 15 (uniquement deux
ressorts 15 ont été représentés aux figures 2b et 3b, mais
on comprend aisément que chaque logement 16 en com-
prend un). La forme de la base 18 du baladeur 14 et celle
d’une paroi verticale 19 sont mieux visibles à la figure 2c
où l’on remarque également la forme de la partie supé-
rieure 20 d’une lame mobile 10 qui est protubérante par
rapport à une paroi verticale 19 voisine.
[0055] Une lame mobile 10 présente une section trans-
versale (fig.2b,2d et fig.3b,3d) de forme doublement cou-
dée, avec la partie inférieure 21 montée coulissante au
sein du baladeur 14. Plus particulièrement, la partie in-
férieure 21 de la lame mobile 10 est traversée par deux
tiges de guidage 23 parallèles, portées par les parois
verticales 19 du baladeur 14. Une lame mobile 10 est
ainsi amenée à coulisser horizontalement, sous la pous-
sée d’un ressort de compression 15 à l’intérieur d’un lo-
gement 16.
[0056] La partie supérieure 20 d’une lame mobile 10
(fig.2c) présente une forme rectangulaire à extrémité
frontale arrondie. Le profil d’une lame mobile 10 est gé-
néralement plat, d’épaisseur quasi constante sur sa hau-
teur. Une lame mobile est avantageusement réalisée en
un matériau thermiquement conducteur, par exemple de
l’aluminium revêtu, au moins dans sa partie supérieure
destinée au contact des cheveux à traiter, d’un matériau
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céramique ou d’un fin dépôt de verre. Dans une variante,
la lame mobile peut être réalisée en un matériau plasti-
que, éventuellement recouverte en sa partie supérieure,
d’un dépôt métallique ou thermiquement conducteur.
[0057] Selon un aspect avantageux, le baladeur 14
portant les lames mobiles 10 est entraîné en mouvement
par un système d’actionnement 30. Le système d’action-
nement 30 comprend un électroaimant 31 comportant
une tige 32 horizontale fixée à l’aide d’un rivet 33 à l’ex-
trémité du bras 17 du baladeur 14. Dans l’exemple pré-
senté, l’électroaimant 31 est du type à simple effet, le
retour en position de repos du baladeur 14 se faisant à
l’aide d’un ressort de rappel 35. Le ressort de rappel 35
est monté entre une butée 36 du baladeur 14 mobile et
la paroi interne d’un cadre 37 monté fixe par rapport au
carter 12. Le carter 12 peut être fixé en sa partie inférieure
par des vis de fixation au cadre 37 avec lequel il forme
une enveloppe de protection des lames de serrage et de
leur mécanisme d’actionnement.
[0058] Les figures 1 à 2c représentent le dispositif ne
faisant pas partie de l’invention avec les lames de serrage
7 en position ouverte ou de repos. Dans cette position
d’écartement maximum, deux lames voisines formant
une pince, notamment une lame mobile 10 et une lame
fixe 11 définissent un intervalle 25 d’introduction des che-
veux à traiter. Une rangée 8 comporte ainsi plusieurs
intervalles 25 uniformément répartis sur sa longueur. Afin
de faciliter l’introduction des cheveux dans un intervalle
25, le dispositif comporte par ailleurs des picots 27 agen-
cés de part et d’autre de la rangée 8. Dans le mode de
réalisation représenté aux dessins, les picots sont agen-
cés en zigzag par groupe de trois sur la largeur d’un
intervalle 25, ce qui permet de mieux saisir les cheveux
pour les canaliser dans l’intervalle 25 en vue du traite-
ment. Les lames mobiles 10 ont une largeur inférieure à
celle des lames fixes 11 et sont amenées à se loger à
l’intérieur de ces dernières dans la position de repos il-
lustrée aux figures 1 à 2c, ce qui permet aux cheveux de
mieux glisser entre les lames ouvertes pour s’introduire
facilement dans les intervalles 25.
[0059] En fonctionnement, on attache le dispositif à
l’extrémité de sortie d’un sèche-cheveux et on l’introduit
dans la chevelure. Les lames fixes 11 peuvent alors pé-
nétrer jusqu’au cuir chevelu et y prendre appui. Lorsque
le dispositif est au contact des cheveux, on peut com-
mander la fermeture des lames de serrage 7 par une
commande envoyée à l’électroaimant 31. L’élec-
troaimant 31 attire alors la tige 32 vers l’intérieur, à l’en-
contre de la force du ressort de rappel 35, ce qui a pour
effet le déplacement du baladeur 14 avec les lames mo-
biles 10 dans la position représentée aux figures 3a et
3b. Les lames mobiles 10, initialement plaquées par la
force du ressort de rappel 35 sur des lames fixes 11 à
gauche, se déplacent contre les lames fixes 11 adjacen-
tes situées à droite. En plus de ce déplacement de l’en-
semble des lames mobiles 10 par le baladeur 14, chaque
lame mobile 10 peut se déplacer individuellement, à l’en-
contre de son propre ressort de compression 15 en fonc-

tion de l’épaisseur de la mèche de cheveux qu’elle presse
contre une lame fixe 11 adjacente. Ceci permet à l’en-
semble de lames de serrage d’appliquer une force équi-
librée et donc un traitement uniforme sur chacune des
mèches, ceci n’étant pas influencé par l’épaisseur ou la
longueur de la mèche, toutes les mèches étant ainsi cor-
rectement traitées lors d’une seule application du dispo-
sitif à travers une zone de la chevelure. Le reste de la
masse de cheveux est ensuite traité de la même manière,
en partant de la base du cuir chevelu et jusqu’à la pointe
des cheveux, ce qui permet de traiter uniformément mê-
me des cheveux très courts, ceux-ci étant saisis dès la
fermeture des lames de serrage.
[0060] L’électroaimant 31 est connecté à des moyens
électriques d’alimentation et de commande propres au
dispositif de traitement 1, son actionnement pouvant être
déclenché par l’utilisateur moyennant un bouton de com-
mande situé par exemple sur le boîtier 2 du dispositif.
[0061] Dans une variante, l’électroaimant 31 est relié
aux moyens électriques d’alimentation et de commande
du sèche-cheveux, le dispositif comportant alors un con-
necteur électrique coopérant avec un connecteur com-
plémentaire appartenant au boîtier du sèche-cheveux.
Dans ce cas, la commande de l’électroaimant pourrait
se faire à distance, depuis la poignée du sèche-cheveux.
[0062] Les figures 4 et 5 illustrent un dispositif de trai-
tement 1 selon un deuxième mode de réalisation ne fai-
sant pas partie de l’invention où l’on remarque : un boîtier
2 formant carénage de protection d’une rangée 8 de neuf
paires de lames de serrage, chaque paire étant formé
d’une lame fixe 10 et d’une lame mobile 11 adjacente en
vis-à-vis. Les lames mobiles 11 sont supportées par un
baladeur 14 lui même mobile. Selon l’invention, chaque
lame mobile 11 est montée pivotante, sous la poussée
d’un ressort de compression 15, autour d’un axe 40 so-
lidaire du baladeur 14. Un cache 41 est solidaire du boî-
tier 2 et porte un axe de pivotement 42 d’un levier 43 de
transmission du mouvement d’actionnement du baladeur
14 depuis un système d’actionnement externe au dispo-
sitif, tel qu’il sera expliqué par la suite. Le mouvement de
coulissement du baladeur 14 s’effectue dans le sens de
sa longueur (perpendiculairement aux lames) et est reçu
par le baladeur 14 au niveau de sa butée 44 moyennant
un bras de renvoi 45 du levier 43 coudé, l’autre bras
d’actionnement 46 du levier 43 recevant le mouvement
d’actionnement selon la flèche F sur la figure 2. Le mou-
vement selon la flèche F est avantageusement reçu d’un
électroaimant (non représenté sur les dessins) disposé
dans le boîtier de l’appareil, notamment d’un sèche-che-
veux.
[0063] De manière avantageuse afin d’optimiser l’en-
combrement du dispositif et d’éviter l’utilisation des con-
necteurs électriques entre le sèche-cheveux et le dispo-
sitif de traitement lorsqu’il est monté amovible à l’extré-
mité soufflante du sèche-cheveux, on agence l’élec-
troaimant dans le boîtier de celui-ci. L’électroaimant exer-
ce alors une poussée selon la flèche F de la figure 4,
dirigée parallèlement à l’axe longitudinal du boîtier du
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sèche-cheveux (ou parallèlement au flux d’air soufflé par
le sèche-cheveux). Le mouvement de l’électroaimant se-
lon la direction F est transformé par un levier 43 de renvoi
en un mouvement perpendiculaire à la direction F, ou
perpendiculaire à la direction du flux d’air, correspondant
à la direction de déplacement du baladeur 14. Le mou-
vement du baladeur 14 s’effectue sous la poussée d’un
ressort de rappel 35 permettant le retour du baladeur en
position initiale lorsque l’électroaimant n’est plus alimen-
té. L’électroaimant est dimensionné de manière à exer-
cer une force supérieure à celle du ressort de compres-
sion 35, additionnée à celle des neuf ressorts de com-
pression 15 des lames mobiles 11, tout en tenant compte
du rapport de démultiplication du levier 43.
[0064] Les lames fixes 10 sont, elles, tenues par un
support 48 monté fixe par rapport au boîtier 2. Des vis
de fixation 49 maintiennent l’ensemble de tous ces com-
posants solidaires du boîtier 2. Le boîtier 2 comporte une
extrémité de fixation 50 à la sortie d’air du boîtier d’un
sèche-cheveux, l’extrémité opposée comportant des ar-
ceaux 51 de protection des lames fixes 10. Deux rangées
de picots 27 sont disposées de part et d’autre des ar-
ceaux, parallèlement à la rangée de lames et ont pour
but de saisir et aligner les cheveux avant leur introduction
entre les lames du dispositif de traitement 1. Des orifices
de sortie d’air sont pratiqués sur la partie frontale du boî-
tier 2, de part et d’autre des arceaux 51.
[0065] En fonctionnement, l’électroaimant effectue
une poussée selon la direction F, le levier 43 transforme
ce mouvement longitudinal (selon l’axe du boîtier du sè-
che-cheveux) en un mouvement transversal du baladeur
14, en comprimant le ressort 35. Les ressorts de com-
pression 15 des lames mobiles 11 sont également com-
primés par la force exercée sur les lames par les cheveux
introduits entre les lames au moment de la fermeture de
l’intervalle 25.
[0066] Selon un autre aspect, le dispositif de traitement
comporte des moyens de détection 7 de la présence des
cheveux entre les lames fixes 10 et mobiles 11 du dis-
positif. Les moyens de détection comprennent un émet-
teur et un récepteur de faisceau infrarouge disposés
dans le boîtier du sèche-cheveux, le faisceau infrarouge
arrivant au niveau du dispositif de traitement 1 via un
guide optique 52. Le faisceau IR en provenance de
l’émetteur du boîtier arrive parallèlement aux lames du
dispositif et est renvoyé dans une direction perpendicu-
laire aux lames par un prisme 53 émetteur ayant un angle
de renvoi de 45°. Le faisceau traverse une série d’orifices
54 de forme oblongue pratiqués dans toute la série de
lames, fixes et mobiles. Après avoir traversé la série de
lames, le faisceau incident rencontre un miroir plan 55
agencé parallèlement aux lames et est renvoyé par ce
miroir à nouveau en direction des orifices 54 des lames
fixes et mobiles qu’il traverse avant d’arriver au niveau
du guide optique 52 qui le conduit au niveau du récepteur
IR du boîtier.
[0067] En utilisation, les cheveux prenant place dans
les intervalles 25, ils coupent le faisceau de rayon IR et

le récepteur IR ne détectant plus d’émission, il actionne
l’électroaimant 35.
[0068] Afin d’éviter que l’électroaimant ne reste bloqué
en position fermée s’il reste quelques cheveux pris dans
le dispositif de traitement 1, on pourrait imaginer amélio-
rer l’efficacité d’un tel dispositif en adaptant de manière
adéquate le diamètre du faisceau IR et/ou le diamètre
des orifices pratiqués dans les lames mobiles et fixes
et/ou la sensibilité du ou des capteurs IR de manière à
ne piloter la commande de l’électroaimant 15 qu’à partir
d’une certaine quantité de cheveux détectés.
[0069] Dans un autre mode de réalisation (non repré-
senté sur les dessins), les lames mobiles 10 se trouvent
en position de repos à l’intérieur d’un intervalle 25, par
exemple en une position médiane, leur déplacement
pouvant alors être effectué à droite et/ou à gauche par
rapport à cette position de repos pour lisser les cheveux
insérés des deux côtés des lames mobiles. Dans une
variante de ce mode, toutes les lames de serrage de la
rangée sont mobiles, en étant portées par deux bala-
deurs différents commandés en sens contraires pour ap-
procher et respectivement écarter deux lames d’une pai-
re afin d’ouvrir et de fermer l’intervalle entre deux lames
adjacentes.
[0070] D’autres variantes et modes de réalisation de
l’invention peuvent être envisagés sans sortir du cadre
de ces revendications.
[0071] Ainsi, le système d’actionnement peut être un
vérin à cire mis en mouvement par la chaleur, par exem-
ple celle en provenance d’un sèche-cheveux.
[0072] Dans une autre variante, le système d’action-
nement peut comprendre une cartouche d’air comprimé
pour une action rapide sur le baladeur.
[0073] Le dispositif de traitement peut également être
muni d’une poignée et peut comporter ses propres
moyens d’alimentation en électricité, ses propres
moyens de chauffage et de commande du fonctionne-
ment.

Revendications

1. Dispositif de traitement des cheveux (1) destiné à
recevoir un apport de chaleur, le dispositif compor-
tant un carter (12) recevant une rangée (8) de paires
de lames de serrage (7) protubérantes, au moins
l’une des lames de chaque paire étant montée mo-
bile par rapport à une lame adjacente, les lames mo-
biles (10) de la rangée (8) sont portées par un bala-
deur (14) mis en mouvement par un système d’ac-
tionnement (30) permettant d’ouvrir et/ou de fermer
les paires de lames de serrage (7), caractérisé en
ce que chaque lame mobile (10) est montée sous
la poussée d’un ressort de compression (15) dans
un logement (16) spécifique au sein du baladeur
(14), à possibilité de déplacement dans ledit loge-
ment (16), l’apport de chaleur étant uniquement par
conduction ou radiation provenant d’un élément
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chauffant électrique.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les lames mobiles (10) sont montées coulis-
santes sur des moyens de guidage appartenant au
baladeur (14).

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les lames mobiles (10) sont montées pivo-
tantes autour des axes de pivotement appartenant
au baladeur (14).

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que chaque paire de lames est for-
mée d’une lame fixe (11) et d’une lame mobile (10)
en vis-à-vis poussée par un ressort de compression
(15).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les lames de serrage sont normalement
ouvertes et que le baladeur les amène en une posi-
tion fermée dans laquelle elles prennent contact sur
des lames fixes en vis-à-vis contre la force dudit res-
sort.

6. Dispositif selon l’une des revendications 4 ou 5, ca-
ractérisé en ce que ledit baladeur (14) effectue un
mouvement de translation alternative à l’intérieur du
carter (12) parallèlement à l’axe longitudinal de la
rangée (8) de lames de serrage (7) d’une amplitude
correspondant à la distance entre deux lames fixes
(11) adjacentes.

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’au moins l’une des lames
de chaque paire est réalisée en un matériau thermi-
quement conducteur.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la lame en matériau thermiquement conduc-
teur vient en appui en fonctionnement contre une
lame en un matériau thermiquement isolant et que
cette dernière est protubérante par rapport à la pre-
mière.

9. Dispositif selon l’une des revendications 4 à 8, ca-
ractérisé en ce que les lames fixes (11) présentent
une forme en creux permettant de loger les lames
mobiles (10) en sa position d’ouverture.

10. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comporte des picots (27)
agencés sur au moins l’un des côtés de la rangée
(8) de lames de serrage (7).

11. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit système d’action-
nement (30) comporte un ressort de rappel (35).

12. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit système d’action-
nement (30) comprend un électroaimant (31).

13. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comporte des moyens
de détection de la présence des cheveux entre les
lames de serrage.

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé en
ce que lesdits moyens de détection comprennent
au moins un capteur IR.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zur Haarbehandlung (1), die dazu be-
stimmt ist, mit Hitze gespeist zu werden, wobei die
Vorrichtung eine Schale (12) umfasst, die eine Reihe
(8) mit hervorstehenden Lamellenpaaren zum Fest-
drücken (7) aufnimmt, wobei mindestens eine der
Lamellen jedes Paares in Bezug auf eine Nebenla-
melle beweglich befestigt ist, wobei die beweglichen
Lamellen (10) der Reihe (8) von einem Schiebeblock
(14) getragen werden, der von einem Betätigungs-
system (30) in Bewegung gesetzt wird, das es er-
möglicht, die Lamellenpaare zum Festdrücken (7)
zu öffnen und/oder zu schließen, dadurch gekenn-
zeichnet, dass jede bewegliche Lamelle (10) unter
der Druckkraft einer Druckfeder (15) in einer spezi-
ellen Aufnahme (16) innerhalb des Schiebeblocks
(14) mit der Möglichkeit zur Verschiebung in der Auf-
nahme (16) befestigt ist, wobei die Hitzespeisung
ausschließlich mittels Leitung oder Strahlung aus-
gehend von einem elektrischen Heizelement erfolgt.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die beweglichen Lamellen (10) glei-
tend auf Führungsmitteln, die dem Schiebeblock
(14) angehören, befestigt sind.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die beweglichen Lamellen (10) um
Schwenkachsen, die dem Schiebeblock (14) ange-
hören, schwenkbar befestigt sind.

4. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass jedes Lamellenpaar
von einer festsitzenden Lamelle (11) und einer ge-
genüberliegenden beweglichen Lamelle (10) gebil-
det wird, die von einer Druckfeder (15) angedrückt
wird.

5. Vorrichtung nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Lamellen zum Festdrücken nor-
malerweise offen sind und dass sie der Schiebeblock
in eine geschlossene Position bringt, in der sie die
gegenüberliegenden festsitzenden Lamellen gegen
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die Kraft der Feder berühren.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 4 oder 5, da-
durch gekennzeichnet, dass der Schiebeblock
(14) eine Hin-und-her-Schiebebewegung innerhalb
der Schale (12) parallel zur Längsachse der Reihe
(8) mit den Lamellen zum Festdrücken (7) mit einer
Schwingungsweite ausführt, die dem Abstand zwi-
schen zwei benachbarten festsitzenden Lamellen
(11) entspricht.

7. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass minde-
stens eine der Lamellen jedes Paares aus einem
wärmeleitfähigen Material hergestellt ist.

8. Vorrichtung nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Lamelle aus dem wärmeleitfähi-
gen Material im Betrieb gegen eine Lamelle aus ei-
nem wärmeisolierenden Material drückt und dass
Letztere in Bezug auf Erstere hervorstehend ist.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 4 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass die festsitzenden La-
mellen (11) eine Muldenform aufweisen, die es er-
möglicht, die beweglichen Lamellen (10) in der Öff-
nungsposition aufzunehmen.

10. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sie Sta-
cheln (27) umfasst, die auf mindestens einer der Sei-
ten der Reihe (8) mit den Lamellen zum Festdrücken
(7) angeordnet sind.

11. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Be-
tätigungssystem (30) eine Rückholfeder (35) um-
fasst.

12. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Be-
tätigungssystem (30) einen Elektromagneten (31)
umfasst.

13. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sie Mittel
zum Feststellen des Vorhandenseins von Haaren
zwischen den Lamellen zum Festdrücken umfasst.

14. Vorrichtung nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Mittel zum Feststellen minde-
stens einen IR-Sensor umfassen.

Claims

1. A hair treating device (1) intended to receive a heat
supply, the device comprising a housing (12) receiv-

ing a row (8) of protruding clamping blade pairs (7),
wherein at least one blade of each pair is movably
mounted with respect to the adjacent blade, the mov-
able blades (10) of the row (8) are carried by a sliding
gear (14) which is moved by an actuating system
(30), which makes it possible to open and/or close
the clamping blade pairs (7), characterised in that
each movable blade (10) is raised due to the thrust
of a compression spring (15) into a specific reception
area (16) within the sliding gear (14) designed to
move within said reception area (16), the heat supply
being only by conduction or radiation from an elec-
trical heating element.

2. A device according to claim 1, characterised in that
the movable blades (10) are slidably mounted on
guide means belonging to the sliding gear (14).

3. A device according to claim 1, characterised in that
the movable blades (10) are pivotally mounted
around the pivot axes belonging to the sliding gear
(14).

4. A device according to one of claims 1 to 3, charac-
terised in that each blade pair is made up of one
fixed blade (11) and one opposed movable blade
(10) pushed by a compression spring (15).

5. A device according to claim 4, characterised in that
the clamping blades are normally open and that the
sliding gear brings them to a closed position wherein
they come into contact on opposed fixed blades
against the force of said spring.

6. A device according to one of claims 4 or 5, charac-
terised in that said sliding gear (14) makes an al-
ternative translation movement inside the housing
(12) parallel to the longitudinal axis of the row (8) of
clamping blades (7) with an amplitude correspond-
ing to the distance between two adjacent fixed
blades (11).

7. A device according to one of the preceding claims,
characterised in that at least one of the blades of
each pair is made of a thermally conductive material.

8. A device according to claim 7, characterised in that,
when the appliance is used, the blade made of a
thermally conductive material presses against a
blade made of a thermally insulating material and
that the latter protrudes compared to the former.

9. A device according to one of claims 4 to 8, charac-
terised in that the fixed blades (11) have a hollow
shape for receiving the movable blades (10) in the
open position thereof.

10. A device according to one of the preceding claims,

15 16 



EP 2 258 232 B1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

characterised in that it comprises spikes (27) ar-
ranged on at least one side of the row (8) of clamping
blades (7).

11. A device according to one of the preceding claims,
characterised in that said actuating system (30)
includes a return spring (35).

12. A device according to one of the preceding claims,
characterised in that said actuating system (30)
includes an electromagnet (31).

13. A device according to one of the preceding claims,
characterised in that it comprises means for de-
tecting the presence of hair between the clamping
blades.

14. A device according to claim 13, characterised in
that said detection means include at least one IR
sensor.
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